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	VISA ÉTUDIANT
	DOCUMENTS REQUIS	



· Le dossier doit contenir 2 ensembles de documents : un ensemble d'originaux et un ensemble ne contenant que des photocopies au format A4 ;
· Le coût du visa est de : 50 euros (32 800 XOF), auxquels s'ajoutent les frais de service (disponibles sur le site www.blsitalyvisa.com/senegal) ;
· La soumission d'un dossier complet ne garantit pas nécessairement la délivrance du visa. De plus, des documents supplémentaires non énumérés ci-dessous peuvent être demandés ;
· L'Ambassade se réserve le droit de convoquer les demandeurs à des entretiens individuels pour évaluer leur réelle maîtrise de la langue également ;
Chaque dossier doit inclure les documents suivants dans l'ordre suivant :
	[bookmark: gjdgxs][bookmark: _30j0zll]☐
	1
	Formulaire de demande de visa national D, dûment rempli et signé

	☐
	2
	[bookmark: _GoBack]Une photographie récente en couleur sur fond blanc, de 3,5 x 4,0 cm

	☐
	3
	Un passeport valide avec une date d'expiration d'au moins trois mois après la date d'expiration du visa requis, accompagné d'une photocopie des deux premières pages et de tout visa précédent

	☐
	4
	Preuve du paiement de l'inscription ou de l'attribution d'une bourse et acceptation de l'inscription par une école ou université reconnue

	☐
	5
	Certification de compétence en langue italienne : seules les attestations/diplômes délivrés par des entités reconnues par le Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale seront acceptés (si requis)

	☐
	6
	Déclaration de la valeur du diplôme par l'Ambassade d'Italie à Dakar (si requis)

	☐
	7
	Garantie financière (minimum 6 000 euros, équivalent à 468 euros par mois) :
· Ressources financières personnelles ou ressources financières des parents ou ressources financières fournies par des citoyens étrangers/italiens résidant régulièrement en Italie ;
· Bourse d'études ;
Le demandeur ou le garant doit fournir une documentation approfondie sur la situation économique globale, y compris :
· Relevés bancaires des 6 derniers mois et une copie de la carte de débit/crédit ;
· Documentation socio-professionnelle telle que le Ninea (certificat d'entreprise), contrat de travail, factures et bulletins de salaire ;

	☐
	8
	Assurance santé valable pour l'espace Schengen - couverture minimale de 30 000 euros ;

	☐
	9
	Réservation de vol aller-retour ;

	☐
	10
	Preuve d'hébergement : contrat de location ou lettre d'invitation de l'hôte accompagnée d'un document sur la situation familiale (si l'hôte est étranger, inclure une photocopie du permis de séjour et une déclaration d'habitation) ;



La présence personnelle est obligatoire lors de la soumission de la demande et pour le retrait du visa (sauf dans les cas où la délégation est autorisée). Tous les documents d'état civil et les documents d'autorisation de voyage des parents doivent être légalisés par le Ministère des Affaires étrangères du pays d'origine et traduits en italien.
Le soussigné a été informé que la soumission d'une demande incomplète peut entraîner le refus du visa.
Le soussigné déclare être conscient que la délivrance du visa est soumise à l'évaluation exclusive du service consulaire. De plus, il déclare être conscient que le service consulaire peut l'inviter à participer à un entretien.
Signature                                                                                           Date                                                                                    BLS Agent
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